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Madame, Monsieur, 

    

Vous avez décidé d'adhérer ou de renouveler votre adhésion à la FFMN en 

rejoignant le club fédéral, pour l'année 2025 

  

Ainsi, vous rejoignez les 760 autres modélistes membres de la FFMN, réunis 

dans 60 clubs affiliés. 

  

Je vous souhaite une bonne saison 2025 

 

 

         Le Président par intérim 

         Philippe MOREL 

 

 

 

Documents à adresser au trésorier fédéral : 

 

Un chèque libellé à l'ordre de la FFMN correspondant au montant de la licence choisie 

avec le formulaire rempli. 

 

M. Yvan COSTA, 5 rue des Goulvents 92000 NANTERRE. 

  

Tous les renseignements concernant l'assurance fédérale (Assureur : M.A.I.F. — Police no 

2 451 553 B) sont à consulter sur le dossier d'affiliation des clubs, disponible lui aussi sur le site 

de la FFMN. 

 
 

  

 
 
 

  

https://www.ffmn.fr/assurances.html


 

LICENCE « LOISIR » 

 

Elle autorise la pratique du modélisme naval de toutes les animations et démonstrations 

inscrites au calendrier fédéral, sans participation aux compétitions nationales, 

internationales, Coupes de France et Trophées de France. 

Elle autorise la participation aux expositions locales et nationales. 

Elle autorise la participation aux rencontres amicales de la zone géographique du 

groupement (club, association…), les résultats ne seront pas comptabilisés dans les 

classements régionaux et nationaux. 

 

 

LICENCE « COMPÉTITION » 

 

En plus des activités de la licence « LOISIR », elle autorise la participation aux 

championnats régionaux, de France, Européens, Mondiaux ainsi qu’aux coupes et 

trophées de France. 

 

 

TARIFICATION 

 
 

Licence « compétition » : 50,00 euros 

 

Licence « loisir » : 40,00 Euros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


